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SCHREIBEN [VON BEAT KASPAR ZURLAUBEN AN DIE REGENTIN MARIE-
JEANNE- BAPTISTE DE SAVOIE]
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"La difficulté que mr . Le Veedor [ wohl identisch mit Le V i a d o r ] fait

incessement et non obstant l ’ordre puis que V. A. R. a eu la bonté de luy donner

par le billietde ma nouvelle Charge [ Z. Gardeleutnantsstelle ] , de me satis¬

faire entièrement de mes payes , m' obligent , de recourir a sa Royale protection,

et de luy représenter . . . qu ' en quitant la compagnie [Zurlauben im Regimente

Nizza ] ie fus obligé a faire [ 1675 ] une recreue , qui me cousta cinq cents

livres ; et de passer le dernier quartier de l ’annee passée sans paye , ie con¬

descendis avec touts les respects et obéissance imaginable , pour me soumettre

aveuglement aux volontez de V. A. R . , et croyant qu ' en vertus des ses ordres ie

serois du moins satisfait , de trois cents et quelques livres , que mr . le
2

Veidor [ !] me fait retenir encore ; Je scay bien que L ' inconcevable bonté de

V. A. R . suppassera l ’animosité de mes persécuteurs , et qu ’elle ne soufira pas " ,

dass man ihm zusätzlich zu den obzitierten "conditions" , die ja
wahrlich alles andere denn vorteilhaft seien , nun auch noch die

seit 13 Monaten fälligen Werbegelder vorenthalte.
Wie "V.AiR. " sicher wisse , sei ihm "avec ma nouvelle charge" auch "le



logement a l ' esgal des autres lieutenants [u . a . gemeint Johann Franz K y d] "

zugesprochen worden . Doch da es im Gardequartier überhaupt kei¬

nen freien Platz mehr gebe , habe er sich bis anhin auf seine ei¬

genen Kosten auswärts einlogieren müssen . Er möchte sie daher -

"apres six mois sans logement et sans paye" - bitten , ihm auch diesbe¬

züglich Gerechtigkeit widerfahren zu lassen.

1) s . AH 34/108
2) Dieses Wort Ist durchgestrichen.

Konzept , in franz . Sprache , mit zahlreichen Durchstreichungen und Korrektu¬
ren . - AH 42 , 146v
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